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(54) Procédé de déchargement et de stockage de gaz naturel      liquéfié dans un terminal methanier 
sans évaporation de gaz.

(57) L’invention se rapporte à un procédé de transfert
d’un gaz naturel liquéfié, ci-après GNL, contenu à une
pression initiale (Pi) dans un méthanier (32), vers au
moins un réservoir de stockage (31) à une pression de
stockage (Ps), avant sa regazéification pour émission
vers un réseau de transport, le procédé comprenant les
étapes suivantes :
- le GNL est extrait du méthanier (32) par des moyens
de pompage (33) ;
- le GNL extrait est transféré vers le réservoir de stockage
(31) à l’état liquide et à une pression de stockage (Ps),
la pression de stockage étant telle que la différence entre
cette pression et la pression initiale (Pi) est supérieure
ou égale à 200 millibars ;

- le GNL étant maintenu dans le réservoir de stockage à
l’état liquide et à la pression de stockage (Ps) ; procédé
dans lequel
- lors du remplissage du réservoir avec le GNL en pro-
venance du méthanier, le GNL évaporé, ci-après BOG
est évacué du réservoir de stockage (31), puis détendu
par passage dans des moyens de détente (361) de sorte
que le BOG soit à une pression équivalente à la pression
initiale (Pi) ;
- une fraction de la quantité de BOG est prélevée puis
réinjectée dans le méthanier (32) à un débit volumique
équivalent au débit d’extraction du GNL afin de maintenir
la pression dans le méthanier (32) sensiblement égale à
la pression initiale (Pi).
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Description

[0001] La présente invention se situe dans le domaine
du stockage de gaz naturel liquéfié, ou GNL, et concerne
plus particulièrement les phases de déchargement de
navires méthaniers vers des terminaux méthaniers de
réception et de stockage de GNL.
[0002] Le gaz naturel, ou GN, est transporté soit par
voie terrestre, via des gazoducs, soit par voie maritime.
À température et pression ambiantes, le gaz naturel pos-
sède une masse volumique très faible, aussi, pour le
transporter par voie maritime dans des conditions éco-
nomiquement viables, il est nécessaire d’augmenter for-
tement sa masse volumique. La méthode la plus couran-
te consiste à transporter le gaz à l’état liquide, état qui
est conservé en maintenant le gaz à une température
d’environ -161°C et à pression quasi-atmosphérique.
Dans ces conditions, le gaz naturel possède une masse
volumique environ six cent fois plus grande qu’à tempé-
rature et pression ambiantes.
[0003] Le méthanier transporte le GNL, depuis une usi-
ne de liquéfaction proche de son lieu d’extraction, vers
un terminal méthanier de réception, zone de stockage
tampon permettant d’envoyer ensuite le gaz naturel,
après regazéification, dans un réseau de transport. Les
terminaux méthaniers sont situés soit à terre soit en mer,
on parle alors respectivement de terminaux on-shore ou
off-shore.
[0004] Un terminal méthanier assure quatre fonctions
principales : le déchargement des navires, le stockage
du GNL, sa regazéification, et son émission sur le réseau
de transport. La capacité de stockage d’un terminal de
réception est généralement dimensionnée pour assurer
la continuité d’émission sur le réseau de transport entre
deux livraisons de GNL afin qu’il n’y ait pas d’interruption
de livraison de GN en cas de sous approvisionnement.
Elle est fonction de la capacité et du nombre de réservoirs
dont est équipé le terminal.
[0005] La figure 1 montre une installation convention-
nelle d’un terminal méthanier de réception, lorsque le
déchargement d’un méthanier est en cours (les débits,
pressions, températures sont mentionnés à titre indica-
tif). Celle-ci comprend un réservoir 1 de stockage (un
réservoir unique est représenté sur l’ensemble des figu-
res annexées, mais il est entendu qu’une installation peut
comporter plusieurs réservoirs de stockage, le principe
de fonctionnement restant identique). Le réservoir 1,
dans l’exemple d’une capacité d’environ 350 000 m3, est
alimenté en GNL depuis un navire méthanier 2 via des
pompes 3, une ou plusieurs canalisation(s) 4. La pres-
sion du GNL à la sortie des pompes 3 est d’environ 9
bara. Il est acheminé via la canalisation 4 jusqu’au réser-
voir 1 dans lequel il est stocké dans des conditions pro-
ches de celles du méthanier, c’est-à-dire à la pression
quasi-atmosphérique et à une température d’environ -
161°C. Lors du déchargement du méthanier, il est géné-
ré, dans des proportions importantes, une évaporation
du GNL que l’on appelle « BOG » (pour « Boil-Off Gaz »,

gaz d’évaporation). Ces évaporations ont plusieurs ori-
gines, au premier rang desquelles l’évaporation générée
à la surface libre du GNL à l’intérieur du réservoir de
stockage et par les apports de chaleur provenant de l’ex-
térieur du réservoir, mais également l’effet flash et l’effet
« sloshing » dû aux mouvements de la mer dans le cadre
de terminaux off-shore. Dans l’exemple de la figure 1,
pour un débit de GNL sortant du méthanier 2 de 10 000
m3/h, qui correspond au débit entrant dans le réservoir
1, il se produit une évacuation du BOG égale à 21 000
m3/h. La quantité de BOG évacuée correspond au sur-
plus d’évaporation provoquée par les phénomènes défi-
nis ci-dessus et par un déplacement de fluide engendré
par la différence de masse volumique existant entre le
GNL et le BOG, phénomène appelé effet piston.
[0006] Cette quantité de gaz est évacuée pour main-
tenir une pression constante à l’intérieur du réservoir 1.
Cette évacuation s’opère via une canalisation 6. La quan-
tité de BOG évacué via cette canalisation 6 est séparée
en deux parties : une première partie est dirigée vers le
méthanier 2 via une canalisation de retour 71, à un débit
volumique équivalent au débit de déchargement, soit
dans l’exemple 10 000 m3/h. Ce débit de retour équiva-
lent au débit de déchargement du navire est nécessaire
pour maintenir une pression constante dans les cuves
de celui-ci.
[0007] La deuxième partie de la quantité de BOG
(équivalente dans l’exemple à 11 000 m3/h) évacuée du
réservoir 1 est, de manière conventionnelle, récupérée
via une canalisation 72 afin d’être recondensée et réin-
troduite dans le circuit de GNL. La réincorporation de
cette fraction de la quantité totale de BOG se fait au
moyen d’un compresseur 8, et d’un recondenseur 9. Ce-
lui-ci comprend une première entrée 91, connectée à la
sortie du compresseur 8, qui permet d’augmenter la pres-
sion du BOG d’environ 6 bars, réduisant ainsi dans
l’exemple le débit de 11 000 m3/h à 2 500 m3/h.
[0008] Le recondenseur 9 possède une deuxième en-
trée 92 et une sortie 93, connectées en dérivation à la
canalisation 10. Il est nécessaire que le GNL entrant dans
le recondenseur 9 par la deuxième entrée soit à une pres-
sion équivalente à la pression du BOG entrant dans le
recondenseur 9 par la première entrée 91. À cette fin, on
dispose entre le réservoir 1 et la deuxième entrée 92 du
recondenseur un équipement de détente 11. Dans
l’exemple, le système de détente est positionné sur la
canalisation 10, avant le branchement en dérivation du
recondenseur 9. En variante, l’équipement de détente
peut être disposé sur la branche de dérivation qui relie
la canalisation 10 à la deuxième entrée 92 du reconden-
seur 9. Après recondensation, le GNL qui est rejeté à la
sortie 93 du recondenseur alimente la canalisation 10.
Le GNL recondensé est ainsi dirigé avec le GNL prove-
nant directement du réservoir de stockage 1, via une
pompe 12, vers une unité de regazéification 13.
[0009] Le GNL est puisé dans le réservoir 1 via une
pompe 14 et à une pression absolue d’environ 9 bara.
Après passage dans l’équipement de détente 11, le GNL
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est à une pression absolue d’environ 7 bara, et un débit
d’environ 1300 m3/h. Environ la moitié de la quantité de
GNL puisée dans le réservoir de stockage 1 est dirigée
vers la deuxième entrée 92 du recondenseur 9 (soit dans
l’exemple environ 650 m3/h), tandis que la quantité res-
tante (environ 650 m3/h) est dirigée directement vers la
pompe 12, avant laquelle elle sera mélangée à la quantité
de GNL sortant du recondenseur 9. Le débit sortant du
recondenseur est d’environ 700 m3/h, puisqu’il est la
somme des quantités provenant de ses deux entrées 91
et 92.
[0010] Le débit entrant dans la pompe 12 est donc
d’environ 1350 m3/h à une pression de 7 bara et une
température de -161°C. Le débit sortant de cette pompe
est équivalent, mais à une pression absolue de 80 bara
et une température de -161°C. A la sortie de l’unité de
regazéification 13, on obtient du gaz à une température
de 5°C et une pression absolue de 80 bara.
[0011] La figure 2 montre la même installation, lors-
qu’elle n’est pas en cours de déchargement d’un navire.
On a donc un débit entrant dans le réservoir 1 (via la
canalisation 4) qui est nul. Dans le réservoir lui-même,
l’évaporation de gaz, donc la quantité de BOG évacuée
est moins importante que lors d’un déchargement, car il
n’y a pas d’effet piston. La quantité de BOG évacuée via
la canalisation 6 est donc bien moins importante, dans
l’exemple de la figure 2 de 11 000 m3/h. Cette quantité
est intégralement dirigée vers la canalisation 72, étant
donné qu’il n’est ici plus nécessaire d’effectuer un retour
de BOG vers le navire. Le débit entrant dans le compres-
seur 8 est donc de 11 000 m3/h ce qui est équivalent au
débit entrant de l’exemple de la figure 1. Les autres débits
restent identiques entre les figures 2 et 1.
[0012] A l’instar de l’exemple décrit en relation avec
les figures 1 et 2, la gestion de BOG est un problème
connu dans la totalité des terminaux de réception exis-
tants. L’état de la technique comprend d’ailleurs un très
grand nombre de documents traitant du retraitement du
BOG (recondensation, liquéfaction, etc.).
[0013] Toutefois, la prise en compte de ce BOG impli-
que de nombreux inconvénients :

- l’opération de recondensation du BOG n’est possible
que si le débit de GNL puisé dans le réservoir de
stockage 1 atteint une valeur suffisante, ce qui sup-
pose que l’on est dans une phase d’émission de gaz
vers le réseau de transport, ce qui n’est déjà pas le
cas en permanence, et, de plus, que cette émission
soit réalisée à un débit suffisant ;

- plus la quantité de BOG à recondenser est impor-
tante, plus la consommation énergétique est élevée,
ainsi que les coûts de fonctionnement induits ;

- lorsque la quantité de BOG ne peut être réincorporée
en totalité, la fraction non récupérable est oxydée
(via un système d’oxydation 15, ou « torche ») ce
qui, outre des pertes coûteuses, génère des gaz à
effet de serre, dont du dioxyde de carbone (CO2).
La question de la génération et du traitement du BOG

est encore plus aiguë dans le cadre d’un terminal de
réception off-shore car

- la place disponible est moins importante (d’où une
capacité de réincorporation réduite),

- les mouvements de la mer sont une source de BOG
supplémentaire et perturbent de plus le bon fonc-
tionnement du recondenseur.

[0014] La génération du BOG implique donc des in-
convénients qui sont coûteux et qui grèvent l’efficacité
des terminaux de réception. Les nombreuses solutions
décrites dans l’état de la technique enseignent cepen-
dant uniquement comment retraiter efficacement le BOG
dans le but de le récupérer. Il y a donc un besoin pour
une installation d’un terminal méthanier de réception dont
le fonctionnement permette d’éviter la génération de
BOG. La demanderesse n’a pas connaissance à ce jour
d’une telle installation, et la présente invention y remédie.
[0015] Ainsi l’invention concerne un procédé de trans-
fert et de stockage d’un gaz naturel liquéfié, ci-après
GNL, contenue à une pression initiale dans un méthanier,
vers au moins un réservoir de stockage à une pression
de stockage, avant sa regazéification pour émission vers
un réseau de transport, le procédé comprenant les éta-
pes suivantes :

- le GNL est extrait du méthanier par des moyens de
pompage ;

- le GNL extrait est transféré vers le réservoir de stoc-
kage à l’état liquide et à une pression de stockage,
la pression de stockage étant telle que la différence
entre cette pression et la pression initiale est supé-
rieure ou égale à 200 millibars ;

- le GNL étant maintenu dans le réservoir de stockage
à l’état liquide et à la pression de stockage; procédé
dans lequel

- lors du remplissage du réservoir avec le GNL en pro-
venance du méthanier, le GNL évaporé, ci-après
BOG, est évacué du réservoir de stockage, puis dé-
tendu par passage dans des moyens de détente de
sorte que le BOG soit à une pression équivalente à
la pression initiale;

- une fraction de la quantité de BOG est prélevée puis
réinjectée dans le méthanier à un débit volumique
équivalent au débit d’extraction du GNL afin de main-
tenir la pression dans le méthanier sensiblement
égale à la pression initiale.

[0016] Dans une réalisation, le GNL dans le réservoir
de stockage est à l’état sous-refroidi.
[0017] Dans une réalisation, les moyens de détente
comprennent un équipement de détente disposé sur une
canalisation d’évacuation du BOG.
[0018] Dans une réalisation, la fraction de BOG qui
n’est pas réinjectée dans le méthanier est partiellement
ou totalement recondensée, afin d’être réincorporée au
GNL émis depuis le réservoir de stockage.
[0019] Dans une réalisation, la fraction de BOG à re-
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condenser est recondensée par passage dans des
moyens de compression et dans des moyens de recon-
densation.
[0020] Dans une réalisation, une partie du BOG qui
n’est pas réinjecté dans le méthanier est utilisée pour
l’alimentation de machines équipant le terminal de ré-
ception.
[0021] Dans une réalisation, le procédé est mis en
oeuvre au sein d’un terminal de réception qui est soit off-
shore soit on-shore.
[0022] L’invention concerne également une installa-
tion de réception et de stockage de gaz naturel liquéfié,
ou GNL, destinée à stocker du GNL en provenance d’un
méthanier contenant du GNL à une pression initiale,
avant sa regazéification et son émission vers un réseau
de transport, l’installation comprenant :

- au moins un réservoir de stockage, destiné à stocker
le GNL à l’état liquide et à une pression de stockage;

- des moyens, pour transférer le GNL depuis le mé-
thanier dans le réservoir de stockage à une pression
de stockage telle que la différence entre cette pres-
sion de stockage et la pression initiale est supérieure
ou égale à 200 millibars ;

- au moins une canalisation d’évacuation permettant
d’évacuer le BOG lors d’un transfert de GNL d’un
méthanier vers le réservoir de stockage ;

- des moyens de détente permettant de diminuer la
pression du BOG évacué des réservoirs de stockage
de la pression de stockage Ps jusqu’à la pression
initiale ;

- des moyens pour réinjecter une fraction du BOG
dans le méthanier à un débit volumique équivalent
au débit d’extraction du GNL afin que la pression
dans le méthanier soit sensiblement égale à la pres-
sion initiale.

[0023] Dans une réalisation, le GNL dans le réservoir
de stockage est à l’état sous-refroidi.
[0024] Dans une réalisation, des moyens de recon-
densation permettent de recondenser tout ou partie de
la fraction de BOG qui n’est pas réinjectée dans le mé-
thanier.
[0025] Dans une réalisation, les moyens de reconden-
sation du BOG comprennent des moyens de compres-
sion et des moyens de recondensation.
[0026] Dans une réalisation, l’installation comprend
des moyens pour réincorporer au GNL émis depuis le
réservoir de stockage la fraction de BOG recondensée.
[0027] Dans une réalisation, une partie du BOG qui
n’est pas réinjecté dans le méthanier est récupérée pour
l’alimentation de machines équipant l’installation.
[0028] Dans une réalisation, l’installation selon l’inven-
tion équipe un terminal de réception méthanier qui est
soit off-shore soit on-shore.
[0029] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description ci-dessous, à faire en relation avec les fi-
gures 1 à 4, parmi lesquelles :

- la figure 1, déjà décrite, représente une installation
connue en cours de déchargement d’un navire et en
émission simultanée sur le réseau;

- la figure 2, déjà décrite représente la même instal-
lation connue en cours d’émission de gaz vers un
réseau de transport, mais sans déchargement simul-
tané d’un navire ;

- la figure 3 représente une installation selon l’inven-
tion en cours de déchargement d’un navire et en
émission simultanée sur le réseau;

- la figure 4 représente l’installation de la figure 3, en
cours d’émission de gaz vers un réseau de transport,
mais sans déchargement simultané d’un navire.

[0030] Sur la figure 3, un méthanier 32 est en cours
de déchargement de ses cuves contenant du GNL à une
pression initiale Pi qui est une pression quasi-atmosphé-
rique et à une température d’environ -161 ° C. Cette
quantité de GNL est extraite à un débit d’environ 10 000
m3/h par une ou plusieurs pompes 33, à une pression
absolue d’environ 9 bara. Une ou plusieurs canalisations
34 permet(tent) d’alimenter un réservoir de stockage 31
avec le GNL issu du méthanier 32. Selon l’invention, la
pression du GNL rejeté par la canalisation 34 dans le
réservoir de stockage 1, ou pression de stockage Ps, est
supérieure d’au moins 200 millibars à la pression du GNL
contenu dans les cuves du méthanier 32, ou pression
initiale Pi. Cette pression de stockage Ps est maintenue
par un système de régulation de la pression de BOG, par
exemple une ou plusieurs soupapes. Dans l’exemple de
la figure 3, la pression Ps dans le réservoir de stockage
31 est égale à 1,5 bara. Selon l’invention, cette différence
de pression permet de placer le réservoir de stockage
31 dans des conditions où l’évacuation du BOG est due
uniquement à « l’effet piston » expliqué plus haut. Ainsi
l’évaporation à la surface libre du GNL dues aux apports
de chaleur extérieurs au réservoir est totalement absen-
te. En effet, lorsqu’on augmente la pression de stockage,
on augmente la température d’équilibre du GNL (le GNL
est alors dans un état dit « sous-refroidi »), les évapora-
tions sont bloquées le temps du retour à l’équilibre. Ainsi,
les apports d’énergie divers (thermique, mécanique, etc.)
que reçoit le GNL stocké dans le réservoir ont pour seul
effet d’augmenter sa température (qui croît très lente-
ment de - 161°C vers la température d’équilibre), sans
générer d’évaporation. La vitesse de réchauffement du
GNL est suffisamment lente pour bloquer toute évapo-
ration entre deux déchargements de navire, typiquement
entre plusieurs jours et une dizaine de jours. Avec une
différence entre les pressions de stockage Ps et initiale
Pi de 200 millibars, la différence entre la température de
stockage et la température d’équilibre du GNL dépasse
5°C. Dans l’exemple, ces températures sont respective-
ment égales à -161°C et - 155°C. On bloque ainsi dans
l’exemple toute évaporation pendant plus de 6 jours. La
durée de maintien du GNL sans évaporation pourra être
allongée en augmentant la différence entre la pression
de stockage Ps et la pression initiale Pi. De préférence,
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la différence entre ces deux pressions sera inférieure à
3,5 bars.
[0031] Dans les mêmes conditions de débit d’entrée
de GNL que pour le cas de la figure 1, on a donc dans
l’installation selon l’invention un débit de BOG à évacuer
considérablement diminué, dans l’exemple : 13 600 m3/h
au lieu de 21 000 m3/h.
[0032] Afin de bien comprendre l’importance des
avantages procurés par l’invention, il convient de décrire
ici brièvement le cas de la figure 4, dans laquelle l’instal-
lation est en cours d’émission de gaz vers un réseau de
transport sans qu’il y ait déchargement d’un navire. Dans
ce cas, la génération de BOG est absolument inexistante
(là où elle était de 11 000 m3/h dans le cas conventionnel
de la figure 2). En effet, on a ici un débit entrant dans le
réservoir de stockage 31 qui est nul, donc plus d’effet
piston, qui est, dans le cadre d’une installation conforme
à l’invention, la seule source d’évacuation du BOG. On
voit donc ici l’effet majeur et surprenant que procure l’in-
vention avec ce blocage immédiat et durable des éva-
porations du terminal méthanier, là où les installations
connues ne pouvaient que retraiter ce BOG sans parve-
nir à en limiter la génération.
[0033] Mais ce n’est pas là le seul avantage de
l’invention : en effet, cette diminution impacte positive-
ment le fonctionnement des autres éléments. Revenant
à la figure 3, la quantité de BOG évacuée du réservoir
31 est de 10 000 m3/h à la pression absolue de 1.5 bara,
ce qui correspond, après passage via une canalisation
36 et un ensemble de vanne et d’équipements de détente
361, à 13 600 m3/h à la pression quasi atmosphérique.
Sur cette quantité de BOG, une fraction est redirigée vers
le méthanier, via une canalisation de retour 371, à un
débit de 10 000 m3/h. La présence de l’ensemble de van-
nes et d’équipements de détente 361 est indispensable
afin que le débit de retour entrant dans le méthanier soit
à la même pression que celle régnant dans les cuves de
ce dernier. La fraction restante, soit 3 600 m3/h à une
température de -100°C, est dirigée via une canalisation
372 vers un compresseur 38 et un recondenseur 39. A
la sortie de ce compresseur, on obtient un débit de gaz
de 1 000 m3/h à environ 30°C et 7 bara.
[0034] On voit donc qu’à débit sortant du méthanier
égal, le débit de BOG à recondenser est très inférieur
dans une installation conforme à l’invention comparée à
une installation connue (cf. figure 2.) Le gain est donc
double puisque l’on réduit également la capacité requise
de l’ensemble des éléments nécessaire au retraitement
du BOG, à savoir : le compresseur 38 et le recondenseur
39. L’économie tient donc à la fois des éléments en eux-
mêmes et de leur coût de fonctionnement.
[0035] Le fonctionnement des éléments retraitant le
BOG est par ailleurs identique dans l’exemple à l’instal-
lation de la figure 2, si l’on excepte les différences de
dimensionnement et de capacité des différents élé-
ments. Ce fonctionnement est bien sûr identique (aux
débits près) pour les figures 3 et 4. Le GNL est donc
prélevé du réservoir de stockage 31 via une canalisation

310 et une pompe 314, à une pression absolue d’environ
9 bara. Après passage dans un équipement de détente
311, le GNL passe pour une partie dans le recondenseur
39, via une deuxième entrée 392, la première entrée 391
étant connectée à la sortie du compresseur 38. La sortie
393 du recondenseur 39 est connectée à la canalisation
310, laquelle est dirigée vers une pompe 312 et une unité
de regazéification 313 à destination du réseau de trans-
port.
[0036] Dans le cas de la figure 3, on voit que le débit
entrant via la seconde entrée du recondenseur 39 est
très inférieur à celui de la figure 1 dans les même con-
ditions de débit entrant dans le réservoir de stockage (1,
31), 250 m3/h au lieu de 650 m3/h. De même, la valeur
de la figure 4 est de 0 m3/h au lieu de 650 m3/h pour
l’exemple de la figure 2. On voit donc que la capacité
requise pour le recondenseur est très réduite. C’est un
avantage important car cela facilite son intégration dans
une installation off-shore, où les aspects d’encombre-
ment et de place disponible sont primordiaux. Ensuite,
cette capacité réduite fait que le débit d’émission de GNL
nécessaire pour retraiter le BOG évoqué plus haut est
toujours atteint. Ainsi, sauf exception, il ne sera jamais
nécessaire d’oxyder le BOG généré par une installation
conforme à l’invention. Toutefois, notamment pour des
raisons de sécurité, un système d’oxydation 315, ou tor-
che, est prévu pour oxyder le BOG en cas de nécessité.
[0037] La capacité requise du compresseur 38 est
également fortement réduite et donc son coût de fonc-
tionnement également. Ainsi, dans l’exemple des figures
3 et 4, la puissance requise du compresseur est d’environ
0.6 Mégawatts, alors que, pour un même débit de GNL
sortant du méthanier, la puissance requise dans le cas
des figures 1 et 2 est de 5 MégaWatts.
[0038] Il est à noter qu’en général une fraction du BOG
peut être utilisée pour l’alimentation de machines du ter-
minal (en particulier pour les terminaux off-shore), et
n’est donc pas recondensée. Dans la plupart des cas, le
BOG évacué sera en excédent par rapport aux besoins
des machines, et cet excédent sera recondensé confor-
mément au procédé exposé plus haut. Il est toutefois
possible, dans certaines conditions, que le BOG évacué
soit totalement consommé par les machines du terminal,
ce qui permet alors d’économiser l’énergie nécessaire à
sa recondensation.
[0039] L’invention trouve une application très avanta-
geuse dans les terminaux off-shore du fait du gain de
place et d’énergie nécessaire au fonctionnement évoqué
ci-dessus. Mais l’invention est également très avanta-
geuse pour les terminaux on-shore.

Revendications

1. Procédé de transfert et de stockage d’un gaz naturel
liquéfié, ci-après GNL, contenu à une pression ini-
tiale (Pi) dans un méthanier (32), vers au moins un
réservoir de stockage (31) à une pression de stoc-
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kage (Ps), avant sa regazéification pour émission
vers un réseau de transport, le procédé comprenant
les étapes suivantes :

- le GNL est extrait du méthanier (32) par des
moyens de pompage (33) ;
- le GNL extrait est transféré vers le réservoir de
stockage (31) à l’état liquide et à une pression
de stockage (Ps), la pression de stockage étant
telle que la différence entre cette pression et la
pression initiale est supérieure ou égale à 200
millibars ;
- le GNL étant maintenu dans le réservoir de
stockage à la pression de stockage (Ps) ; pro-
cédé dans lequel
- lors du remplissage du réservoir avec le GNL
en provenance du méthanier, le GNL évaporé,
ci-après BOG est évacué du réservoir de stoc-
kage (31), puis détendu par passage dans des
moyens de détente (361) de sorte que le BOG
soit à une pression équivalente à la pression
initiale (Pi) ;
- une fraction de la quantité de BOG est prélevée
puis réinjectée dans le méthanier (32) à un débit
volumique équivalent au débit d’extraction du
GNL afin de maintenir la pression dans le mé-
thanier (32) sensiblement égale à la pression
initiale (Pi).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel le GNL
dans le réservoir de stockage est à l’état sous-refroi-
di.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
les moyens de détente comprennent un équipement
de détente (361) disposé sur une canalisation (36)
d’évacuation du BOG.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel la fraction de BOG qui n’est pas réinjectée
dans le méthanier (32) est partiellement ou totale-
ment recondensée, afin d’être réincorporée au GNL
émis depuis le réservoir de stockage (31).

5. Procédé selon la revendication 4, dans lequel la frac-
tion de BOG à recondenser est recondensée par
passage dans des moyens de compression (38) et
dans des moyens de recondensation (39).

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel une partie du BOG qui n’est pas réinjecté dans
le méthanier (32) est utilisée pour l’alimentation de
machines équipant le terminal de réception.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, le pro-
cédé étant mis en oeuvre au sein d’un terminal de
réception soit off-shore soit on-shore.

8. Installation de réception et de stockage de gaz na-
turel liquéfié, ou GNL, destinée à stocker du GNL en
provenance d’un méthanier contenant du GNL à une
pression initiale (Pi), avant sa regazéification et son
émission vers un réseau de transport, l’installation
comprenant :

- au moins un réservoir de stockage (31), destiné
à stocker le GNL à l’état liquide et à une pression
de stockage (Ps) ;
- des moyens (33, 34) pour transférer le GNL
depuis le méthanier (32) dans le réservoir de
stockage (31) à une pression de stockage (Ps)
telle que la différence entre cette pression de
stockage (Ps) et la pression initiale (Pi) est su-
périeure ou égale à 200 millibars ;
- au moins une canalisation d’évacuation (36)
permettant d’évacuer le BOG lors d’un transfert
de GNL d’un méthanier vers le réservoir de stoc-
kage (31) ;
- des moyens de détente (361) permettant de
diminuer la pression du BOG évacué de(s) ré-
servoir(s) de stockage de la pression de stoc-
kage (Ps) jusqu’à la pression initiale (Pi) ;
- des moyens pour réinjecter une fraction du
BOG dans le méthanier (32) à un débit volumi-
que équivalent au débit d’extraction du GNL afin
que la pression dans le méthanier (32) soit sen-
siblement égale à la pression initiale (Pi).

9. Installation selon la revendication 8, dans lequel
dans lequel le GNL dans le réservoir de stockage
est à l’état sous-refroidi.

10. Installation selon la revendication 8 ou 9, dans la-
quelle, des moyens de recondensation (38, 39) per-
mettent de recondenser tout ou partie de la fraction
de BOG qui n’est pas réinjectée dans le méthanier
(32).

11. Installation selon la revendication 10, dans laquelle
les moyens de recondensation du BOG compren-
nent des moyens de compression (38) et des
moyens de recondensation (39).

12. Installation selon la revendication 10 ou 11, compre-
nant des moyens (393) pour réincorporer au GNL
émis depuis le réservoir de stockage (31) la fraction
de BOG recondensée.

13. Installation selon l’une des revendications 8 à 12,
dans laquelle une partie du BOG qui n’est pas réin-
jecté dans le méthanier (32) est récupérée pour l’ali-
mentation de machines équipant l’installation.

14. Installation selon l’une des revendications 8 à 13,
équipant un terminal de réception méthanier qui est
soit off-shore soit on-shore.
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